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Preuves d’assurabilité
Maladies graves

SSQ, Société d’assurance-vie inc.
1225, rue Saint-Charles Ouest, bureau 200, Longueuil (Québec)  J4K 0B9

Légende

AU/HIV Analyse d’urine (par un organisme autorisé)

E  Examen médical (par un organisme autorisé)

ECG  Électrocardiogramme au repos

ERE  Électrocardiogramme à l’effort

P Paramédical (par un organisme autorisé)

PS  Profil sanguin (ponction veineuse) incluant analyse d’urine

APS  Antigène prostatique spécifique (pour les hommes)

RE  Rapport d’enquête

RMT  Rapport du médecin traitant

RX  Radiographie pulmonaire (pour non-fumeurs depuis  
moins de 2 ans et pour fumeurs)

Autres règles de sélection

1.    Les preuves médicales sont valides pour une période de douze (12) mois suivant la date où elles ont été établies.

2.    La Compagnie peut demander tout autre examen jugé nécessaire.

Âge
Jusqu’à 

99 999 $
100 000 $ à 
250 000 $

250 001 $ à 
500 000 $

500 001 $ à 
999 999 $

1 000 000 $ 
et plus

0 – 17

18 – 40 AU/HIV AU/HIV P, PS
P, PS, ECG, 

RMT, RE

41 – 50 P, AU/HIV P, PS P, PS, RMT, ECG E, PS, ECG, RMT, RE

51 – 60 P, PS, APS P, PS, APS
P, PS, APS, 
ECG, RMT

E, PS, APS, ECG, 
RMT, RX

E, PS, APS, ERE, 
RMT, RE, RX

61 – 65 P, PS, APS P, PS, APS, ECG
P, PS, APS, 
ECG, RMT

E, PS, APS, ECG, 
RMT, RX

E, PS, APS, ERE, 
RMT, RE, RX

Le Rapport d’enquête (RE) et le Rapport du  
médecin traitant (RMT) sont commandés par  

SSQ, Société d’assurance-vie inc. lorsque requis.


